
FEUILLE DE ROUTE DE LA DREAL 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES SUR 
L’INVENTAIRE CONTINU DES ZNIEFF 
POUR LA PÉRIODE 2021-2025
Enjeu 3 : Mettre en cohérence les périmètres des ZNIEFF et poser 
les bases d’une stratégie d’évolution du réseau des ZNIEFF

Diaporama de cartes illustratives
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Objectifs de la feuille de route pour l’enjeu 3

Les objectifs de la feuille de route sont de corriger les incohérences des périmètres 
des ZNIEFF, c’est-à-dire :

    1) Mettre en cohérence les zones artificialisées et les périmètres des ZNIEFF de 
type 1 ;

    2) Mettre en cohérence les zonages des outils de gestion ou de protection du 
patrimoine naturel de l’État et les périmètres des ZNIEFF ;

    3) Prendre en compte les cartographies précises de zones humides réalisées à 
partir de prospections de terrain ;

    4) Évaluer la représentativité des espèces déterminantes dans la base ZNIEFF, 
au regard des connaissances disponibles sur leur répartition régionale, et engager 
une réflexion sur l’extension du réseau des ZNIEFF sur cette base.
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Légende des cartes

Trait bleu = Périmètre actuel d’une ZNIEFF

Trait rouge = Illustration de la stratégie d’évolution du périmètre
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 1) Mettre en cohérence les 
zones artificialisées et les 

périmètres des ZNIEFF de type 1
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1A : 1er exemple

ZNIEFF 830020033 « Côte de 
Saint-Amand »

Commune d’Abrest, 03

Extension de lotissements

Retrait des zones bâties : de 
136,6 ha à 107,4 ha (-21%)
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1A : 2ème exemple

ZNIEFF 820031888 « Marais 
d’Avallon »

Commune de Saint-Maximin, 
38

Extension d’un lotissement

Des ajustements parcellaires

Retrait des zones bâties : de 
74,5 ha à 69 ha (-7,4% )
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1A : 3ème exemple

ZNIEFF 820030263 
« Marais de Jallieu »

Commune de Bourgoin-
Jallieu, 38

Extension d’une zone 
industrielle

Retrait des zones 
bâties : de 83,6 ha à 
77,4 ha (-7,4% )
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1B : 1er exemple

ZNIEFF 820030605 
« Prairies du Luisard »

Commune de Chazey-
sur-Ain, 01

Aménagement d’un 
haras

Espèces déterminantes : 
19 oiseaux (2017) et 32 
plantes (2006)

Retrait des bâtiments 
construits après 1990
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1B : 2ème exemple

ZNIEFF  820032267 
« Pelouses de l’aérodrome 
de Villefranche-Tarare »

Commune de Frontenas, 69

Aérodrome (existant lors de 
la création de la ZNIEFF)

12 espèces déterminantes 
d’oiseaux (2009-2018)

Retrait des bâtiments 
construits après 1990
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1C : 1er exemple

ZNIEFF 820030074 
« Prairie humide du 
Plagnal »

Commune de Le Plagnal, 
07

Question du bourg 
intégré dans la ZNIEFF 
qui est une zone humide

7 espèces déterminantes 
d’oiseaux (2012-2015)

A expertiser
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1C : 2ème exemple

ZNIEFF 820032276 « Cours 
supérieur de la Semène et 
prairies de Merlou »

Commune de Saint-Genest-
Malifaux, 42

Question du hameau et de 
l’entreprise intégrés dans 
la ZNIEFF

11 espèces déterminantes 
d’oiseaux (2011-2017)

A expertiser
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1C : 3ème exemple

ZNIEFF 830020190 
« Ruisseau de la Capie et 
de Jalenques »

Commune de Mourjou, 15

Continuum de 
bâtiments intégré dans 
la ZNIEFF

Espèces déterminantes : 
2 chiroptères (2015) et 7 
oiseaux (2014-2016)

A expertiser
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1C : 4ème exemple

ZNIEFF 830020572 « Environs 
de Montaigut-le-Blanc et 
Champeix »

Communes de Montaigut-le-
Blanc et Champeix, 63

Vallée urbanisée intégrée dans 
la ZNIEFF

Ne conserver que les secteurs 
bâtis à enjeu chiroptères ou 
oiseaux (cette ZNIEFF 1 # ZSC 
étant dans une ZNIEFF 2 # ZPS)
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1C : 5ème exemple

ZNIEFF 830020524 
« Environs de Bourbon 
l’Archambault »

Commune de Bourbon 
l’Archambault, 03

Ville intégrée dans la 
ZNIEFF

Ne conserver que les secteurs 
bâtis à enjeu chiroptères ou 
oiseaux (cette ZNIEFF 1 étant 
dans une ZNIEFF 2)
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 2) Mettre en cohérence les 
zonages des outils de gestion ou 

de protection du patrimoine 
naturel de l’État et les périmètres 

des ZNIEFF
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Légende des cartes

Zonage bleu hachuré = Périmètre actuel des ZNIEFF

Zonage rouge hachuré = Autres zonages
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2A : 1er exemple

Cœur du parc national 
des Ecrins

Département de 
l’Isère

Recalage du 
périmètre de la 
ZNIEFF de type 1 sur 
le cœur du parc 
national
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2A : 2ème exemple

Cœur du parc national 
de la Vanoise

Département de la 
Savoie

Recalage du 
périmètre de la 
ZNIEFF de type 1 sur 
le cœur du parc 
national
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2A : 3ème exemple

Réserve naturelle 
nationale des gorges 
de l’Ardèche

Département de 
l’Ardèche

Recalage ponctuel 
du périmètre de la 
ZNIEFF de type 1 sur 
la RNN
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2A : 4ème exemple

Réserve naturelle nationale 
des Contamines-Montjoie

Département de la Haute-
Savoie

Recalage du périmètre de 
la ZNIEFF de type 1 sur la 
RNN (le plus important = 
19,5 km²)
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2A : 5ème exemple

Arrêtés de protection de 
biotope

Département de la Haute-
Savoie

Recalage du périmètre de 
la ZNIEFF de type 1
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2A : 6ème exemple

Arrêtés de protection de 
biotope

Département de l’Isère

Recalage du périmètre de 
la ZNIEFF de type 1
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Carte 
régionale 
des ZSC en 
dehors des 
ZNIEFF de 
type 1 (en 
rouge)
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2B : 1er exemple

ZNIEFF 830007991 « Vallée 
alluviale de la Dore (Pont-de-
Dore – Puy-Guillaume »

Site Natura 2000 ZSC 
FR8301091 « Dore et 
affluents »

Département du Puy-de-
Dôme

Recalage ponctuel du 
périmètre de la ZNIEFF de 
type 1



25Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

2B : 2ème exemple

ZNIEFF 820031670 
« Chaîne des Aravis »

Site Natura 2000 ZSC 
FR8201701 « Les Aravis »

Département de la Haute-
Savoie

Recalage ponctuel du 
périmètre de la ZNIEFF de 
type 1
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2C : 1er exemple

Plusieurs ZNIEFF autour du Lac du Bourget

Site Natura 2000 ZSC FR8201771 « Ensemble 
Lac du Bourget-Chautagne-Rhône »

Département de la Savoie

Le site Natura 2000 intègre le Lac du Bourget

Assez logique d’intégrer le Lac du Bourget en 
ZNIEFF étant donné qu’il est en ZSC

Veiller à la présence d’espèces 
déterminantes

A expertiser
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2C : 2ème exemple

ZNIEFF 820031037 « Vallées de la Glueyre et de la 
Veyruègne »

Site Natura 2000 ZSC FR8201658 « Vallée de 
l’Eyrieux et de ses affluents »

Département de l’Ardèche

La ZNIEFF est ciblée sur la zone alluviale du cours 
d’eau

Le site Natura 2000 intègre les coteaux et les 
gorges => Logique de milieux naturels (espèces 
déterminantes dans les gorges) ou de 
gestion de bassin versant ? A expertiser
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2C : 3ème exemple

ZNIEFF 820030608 « Étangs des Dombes »

Site Natura 2000 ZSC FR8201635 « Les Dombes »

Département de l’Ain

La ZNIEFF est ciblée sur les plans d’eau

Le site Natura 2000 intègre les parcelles 
environnantes => Logique de milieux naturels 
(espèces déterminantes) ou de gestion ?

Pas incohérent de maintenir la ZNIEFF sur les 
plans d’eau

A expertiser
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Carte 
régionale 
des ZPS en 
dehors des 
ZNIEFF de 
type 2
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2D : exemple

ZNIEFF 830007449 
« Gorges de la Sioule »

Site Natura 2000 ZPS 
FR8312003 « Gorges de 
la Sioule »

Département du Puy-de-
Dôme

Recalage ponctuel du 
périmètre de la ZNIEFF 
de type 2



31Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

Des exemples de 
ZNIEFF de type 1 
englobant des ZSC
ZNIEFF 820030093 
« Massif de Saou »

ZNIEFF 830005667 « Puy 
Long, d’Anzelle et de 
Bane »

Pas d’incohérence à 
conserver un zonage de 
connaissance plus large 
que la ZSC
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 3) Prendre en compte les 
cartographies précises de zones 

humides réalisées à partir de 
prospections de terrain
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Légende des cartes

Trait bleu = Périmètre actuel d’une ZNIEFF

Zonage rouge hachuré = Périmètre de la zone humide
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3A : 1er exemple

ZNIEFF 820031218 « Marais des Ires »

Département de la Savoie

Recalage sur le périmètre de la zone 
humide (ZNIEFF pas exactement 
délimitée sur des critères humides 
initialement)

Ajustement : de 11,4 ha à 10,5 ha
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3A : 2ème exemple

ZNIEFF 820031177 « Marais de Crapéou 
»

Département de l’Ain

Recalage sur le périmètre de la zone 
humide

Ajustement : de 11,3 ha à 12,5 ha
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3B : 1er exemple

ZNIEFF 820032436 « Tourbières 
et sapinières de la haute vallée 
de l’Etui »

Département de la Loire

Extensions marginales du 
périmètre (où les zones 
humides dépassent le périmètre 
de la ZNIEFF)

Aucun retrait
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3B : 2ème exemple

Département de l’Isère

ZNIEFF 820030540 « Marais et rivière de la 
Lèze » (à l’Est)

Des extensions marginales du périmètre

Des retraits par ajustement

ZNIEFF 820030573 « Etang de Chantesse » 
(à l’Ouest)

Pas d’évolution de l’autre partie du 
périmètre (autres enjeux)
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3B : 3ème exemple

ZNIEFF 820031459 « Marais des 
grands champs »

Département de la Savoie

Extension du périmètre à 
l’ensemble de la zone humide

Des retraits par ajustement
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FIN
Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement 
Auvergne-Rhône-Alpes

Service Eau, Hydroélectricité, Nature

Pôle de la Politique de la Nature

Adresse : 7 Rue Léo Lagrange
63033 Clermont-Ferrand Cedex
Tél : 04 73 17 37 35

Siège : 5 Place Jules Ferry
69453 Lyon cedex 06
Tél. 04 26 28 60 00

www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr 
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